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En Égypte, ils firent et renouvelèrent  souvent 
des traités avec le gouvernem ent d u  pays;  ils se 
conformèrent à l’esprit  du  siècle, en soll ic itant l’a u 
torisation du  pape p o u r  traf iquer  avec les m ahom é- 
tans ; m a i s , en m êm e temps , ils ne se faisaient pas 
scrupule  de condescendre  aux e r reu rs  des infidèles, 
en in t i tu lan t  leurs t raités  : Au nom  du Seigneur et 
de M ahomet. Leurs relations ne p u re n t  être  dans 
cette  c o n t r é e ,  ni  si é tendues ,  ni si amicales q u ’en 
Asie : aussi plus d ’une fois conçurent-ils  l’idée d ’en 
faire la conquête  : Marin Sanuto la leu r  conseillait 
en leur disant que cette possession les rendra i t  m a î 
tres de tout le comm erce de l ’U r ien t;  que la com 
munication  de l’Inde avec la Méditerranée par  la 
m er  Rouge était  la plus c o u r te ,  la plus économi
que et la plus sû re ;  q u ’il n’était  pas impossible 
d ’é tab l ir  une comm unication  entre  la m er  Rouge et 
le Nil; q u ’indépendam m ent  d u  comm erce de l’Inde, 
il y avait,  su r  la côte orientale de cette m er ,  un pays 
abondant  en a romates et en pa rfum s (p lus  tard on 
y au ra i t  ajouté le c a fé ) ;  que  l’Afrique elle-même 
offrait une riche m atière  au commerce par son or 
e t son ivo ire ;  q u ’enfin la possession de l’Egypte ,  
pour  une puissance m ari t im e  de la M éditerranée,  
était  préférable à la possession des Indes. 11 ajou
tait  que les Vénitiens étaient alors la seule nation 
en é ta t  de tenter  cette conquête,  et un au teu r  fait à 
ce sujet cette réflexion : « Peu t-ê tre ,  s’ils l’eussent 
exécu tée ,  le comm erce des Indes n ’aurait- il  pas 
échappé de leurs m ains.  »

Il ne parai t  pas que ce projet  a i t  jam ais  été suivi 
p a r  eux avec une in tention  sérieuse ; s i , de temps 
en tem p s ,  leurs flottes se présenta ient  su r  la côte 
d ’Égyptc, c’était seulement pour déployer un appa
reil de forces qui accélérât leurs  négociations avec 
les soudans. Une seule fois ils y firent une invasion, 
e t ,  contre leur o rd in a i r e ,  cette expédition ne fut 
q u ’une é tourder ie  : ils s’e m p a rè re n t ,  p a r  u n  coup 
d e m a in ,  d’Alexandrie, q u ’il fallut évacuer au bout 
de v ingt-quatre  heures.

Mais s’ils ne fu ren t  pas conquéran ts  en Afrique, 
ils y furent com m erçan ts  et voyageurs.

On juge  que, puisque leur comm erce  avait péné
tré  dans l’in té r ieur  de l’A fr iq u e ,  ils devaient avoir 
des établissements sur  les points plus facilement 
accessibles. On cite les familles Zuliani,  Buoni, 
Soranzi,  Contarini,  p o u r  s’être enrichies dans le 
com m erce  de Rarca, de Tunis  et de T anger .  Les 
villes de ces c ô te s , q u an d  elles étaient habitées par 
les A r a b e s ,  n ’é ta ient  p a s ,  comme a u jo u rd ’h u i ,  
d ’imm ondes repaires  de br igands,  si tués au  milieu 
de  terres incultes ;  c’é ta ient des cités opulentes rem 
plies de m anufactures .  Les vaisseaux de Venise al
la ien t ,  dès le vu°  et le v n i e siècle, y c h a rg e r  des 
grains, des laines, des bois de te in ture ,  des gommes,

des pa rfu m s ,  des dents d’é lép h an l ,  de la poudre 
d’or, des draps,  des toiles, des étoiles de soie et de 
coton, même des huiles, quand  l’Italie ou la Grèce 
en m anquaien t ,  et enfin des esclaves q u ’ils vendaient 
à d ’au tres  Africains ou aux  Maures établis  en Es
pagne.

VII. Ce commerce des hommes fut longtemps en 
usage chez les Vénitiens, malgré les défenses de 
l’Église. On cite l’hum anité  du  pape Saint Zacharie, 
pour  avoir racheté beaucoup d’esclaves q u ’ils se dis
posaient à vendre aux m ahométans.  Dès le neuvième 
siècle, la législation tendit  à faire cesser cet odieux 
co m m erce ;  m a is ,  dans le p r in c ip e ,  on ne le consi
dérait  que dans l’in té rê t  de la religion. Ce n’était 
pas le trafic des hom m es qi^i indignait  le législa
t e u r ;  et,  comme 011 t rafiquait  des chrét iens aussi 
bien que  des pa ïens,  c’é ta i t  la vente des esclaves 
chrétiens aux  infidèles q u e  l’on s’efforcait de ré 
prim er .

Vers l’an 840, l’em p ereu r  Lothaire  prom it  d ’em- 
pêcber ses sujets de faire des esclaves dans le duché 
de Venise, pour les ga rder  ou pour les vendre aux 
païens. Sous le dogat d’Urse Parl ic ipatio ,  c’est-à- 
dire vers l'an 880, ce genre  de commerce fut in te r
dit sous des peines sévères, mais avec les infidèles 
seulement, e t cette p rohibit ion  fut peu respectée. 
On en a la certitude par les autres lois rendues pos
tér ieurem ent sur  le même objet.  Celle de 944 a ttr i  
bue les disgrâces de la république  au mépris  q u ’on 
avait fait de cette défense. On fut obligé de la re
nouveler dans le x n ° ,  et m êm e dans le x v 6 siècle, 
et les actes publics a ttestent que les Vénitiens ont 
eu des esclaves à leur service ju sq u ’au  temps dont 
je  viens de par le r .  Ces esclaves ne pouvaient pas 
être V én i t iens ,  mais on pouvait  les acheter  dans 
les co lon ies ,  c’est-à-dire  en  I s t r i e , en Dalma- 
t i c , etc.

Parm i les impôts que la guerre  de Chiozza rendit  
nécessaires, il y en a un  de trois livres d ’argent  par 
mois pour  chaque  esclave que posséderont les ci- 
toyens.En 1523, le célèbre voyageur Marc-Pol donna, 
par  son tes tam ent,  la l iberté  à un  de ses esclaves.

On rapporte  u n  contra t  de 1428 pour  la vente 
d ’une fille russe de trente-tro is  a n s ,  au  prix  de 
soixante sequins. Une loi de 1446 porte  défense de 
vendre des esclaves aux Ragusais et aux Dalmates, 
par  la raison q u ’ils les vendaient aux m usulm ans.  
Dans tous les livres qu i  parlent de leur com
merce,  l’acha t  et la vente des esclaves sont indiqués 
comme l’un des objets des spéculations des Véni
tiens. Il est donc certain q u ’ils en acheta ient et 
en vendaient dans POrient et dans l’A f r iq u e , q u ’ils 
en avaient chez eux , cl que seulement il leur  é tait 
in te rd i t  de vendre des chrét iens à des m u su l
mans.


